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COMMUNE DE CHANTESSE 

COMPTE RENDU DE SEANCE 
 

CONSEIL MUNICIPAL du MERCREDI 02 DECEMBRE 2020  
 

 
Etaient Présents : Madame Isabelle ORIOL, Maire ; Monsieur DURRIS Paul, Monsieur MEUNIER 
Christophe, Monsieur TERMOZ Robert, Adjoints, Madame CAILLAT Cécile, Madame CLEMENT 
Laetitia, Madame PUECH Perrine, Monsieur TRUCHET Sébastien, Monsieur DUTRIAUX Stéphane, 
Madame FRISON Anne-Lise, Madame BESSOUD Noémie, conseillers municipaux. 
 
 
Madame BESSOUD Noémie été élue secrétaire de séance. 
 
 
 
Il a été vu ce qui suit : 
 

1. Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 04 Novembre 2020 
 

2. Délibération : PLUI 
Reportée 
 
 

3. Attribution d’une prime exceptionnelle de départ à la retraite à Mr JOURDAN Jean-Louis 
 
 
 
Madame le Maire explique au Conseil Municipal qu’au vu du départ à la retraite de  Mr JOURDAN et 
en récompense à son investissement et son application au travail elle souhaiterait attribuer une 
prime exceptionnelle de 1500 euros net pour son départ à la retraite.  
 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal vote à l’unanimité,  
 
 
ACCEPTE d’attribuer la prime exceptionnelle de 1500 euros à Mr JOURDAN Jean-Louis pour son 
départ en retraite.  
 
AUTORISE Madame le Maire à effectuer les démarches nécessaires pour permettre le versement de 
cette prime.  
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4. Convention de participation financière aux frais de fonctionnement du centre médico-scolaire 
de Saint-Marcellin, année scolaire 2020-2021 
 
 
 
Madame le Maire informe l’assemblée que la commune de Saint-marcellin sollicite une 
participation financière aux frais de fonctionnement du centre médico-scolaire de Saint-Marcellin 
pour l’année scolaire 2020-2021. 
 
Cette participation concerne les enfants de Chantesse inscrits au centre médico-scolaire pour les 
visites médicales scolaires soit : 
 

28 élèves x 0,54 € = 15,12 € 
 

 
Après délibération, le Conseil Municipal, vote à l’unanimité 
 
ACCEPTE cette décision 
 
AUTORISE Madame le Maire à signer la convention avec la mairie de Saint-Marcellin. 
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5.Plan financement TE38 - Eclairage nouvelle école 
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Après délibération, le Conseil Municipal, vote à l’unanimité 
 
ACCEPTE ce plan de financement 
 
AUTORISE Madame le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires. 
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6. Plan financement TE38 – Abribus 
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Après délibération, le Conseil Municipal, vote à l’unanimité 
 
ACCEPTE ce plan de financement 
 
AUTORISE Madame le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires. 

 
 
 
 
7.  Décision Modificative pour le compte 64 + (Charges RAFP 2000€) 

 
 

Le Maire expose au Conseil Municipal le transfert de crédits en section de fonctionnement suivant :  
 

- Du chapitre 022 (Dépenses imprévues de fonctionnement) article 022 : 
                                 - 8 500 euros  

- Du chapitre 011 (Charges à caractère général) article 622 (Rémunérations, intérimaires et 
honoraires) :          - 3 000 euros 

- Du chapitre 011 (Charges à caractère général) article 625 (Déplacements, mission, 
réception) :             - 1 500 euros  

 
 
- Au chapitre 012 (Charges de personnel) article 64 (Personnel et charges) : 

                                  + 13 000 euros 
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Après délibération, le Conseil Municipal, vote à l’unanimité : 
 
ACCEPTE cette proposition de transfert de crédits 
 
AUTORISE Madame le Maire à réaliser les opérations nécessaires à cette opération.  
 
 
 
8. Décision Modificative pour le compte 67 
 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal le transfert de crédits en section de fonctionnement suivant :  
 

- Du chapitre 022 (Dépenses imprévues de fonctionnement) article 022 : 
              - 1 000 euros  

 
- Au chapitre 67 (Charges exceptionnelles) article 678 (Autres charges exception.) : 

               + 1 000 euros 
 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, vote à l’unanimité : 
 
ACCEPTE cette proposition de transfert de crédits 
 
 
AUTORISE Madame le Maire à réaliser les opérations nécessaires à cette opération.  
 
 
9. Décision Modificative : Charges 200€ pour le compte RAFP. 
 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal le transfert de crédits en section de fonctionnement suivant :  
 

- Du chapitre 011 (Charges à caractère général) article 623 (Publicités, publications, relations 
publiques) :        - 200 euros 

 
- Au chapitre 014 (Atténuations de produits) article 739223 (FPIC Fonds national de 

péréquation) :   + 200 euros 
 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, vote à l’unanimité : 
 
 
ACCEPTE cette proposition de transfert de crédits 
 
AUTORISE Madame le Maire à réaliser les opérations nécessaires à cette opération.  
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10. Décision Modificative pour le chapitre 16 
 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal le transfert de crédits en section d’investissement suivant :  
 
 

- Du chapitre 023 (Immobilisations en cours) article 231 (Immo. corporelles en cours) :                  
                                 - 27 000 euros 
 
- Au chapitre 016 (Emprunts en euros) article 1641 (Emprunts en euros) :             

                           + 27 000 euros 
 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, vote à l’unanimité : 
 
ACCEPTE cette proposition de transfert de crédits 
 
AUTORISE Madame le Maire à réaliser les opérations nécessaires à cette opération.  
 
 
 
11. : Décision Modificative pour les chapitres 066 et 012  
 
Le Maire expose au Conseil Municipal le transfert de crédits en section de fonctionnement suivant :  
 

- Du chapitre 011 (Charges à caractère général) article 623 (Pub. public°, rel° publiques) :            
                                  - 800 euros 
- Au chapitre 066 (Charges financières) article 66111 (Intérêts réglés à l'échéance) :             

                             +800 euros 
 
 
Et  
 

- Du chapitre 011 (Charges à caractère général) article 623 (Pub. public°, rel° publiques) :            
                                     - 400 euros 
- Au chapitre 012 (Charges de personnel) article 6450 (Charges sécu et prévoyance) :             

                              +400 euros 
 

 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, vote à l’unanimité : 
 
ACCEPTE cette proposition de transfert de crédits 
 
AUTORISE Madame le Maire à réaliser les opérations nécessaires à cette opération.  
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12. Questions Diverses 
 
 
Les sujets suivants ont été abordés : 
 

 Le Choix des plaques de toit, le bardage, la lasure et couleur des menuiseries de la nouvelle 
école. 

 Les Illuminations et décorations de noël à installer dans le village, ainsi que la mise en place 
du sapin. 

 Prévoir l’achat de nouvelles illuminations dans les années à venir. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 22h45. 


